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Laval, le 24 novembre 2021 
 
 
Me Véronique Dubois  
Secrétaire de la Régie de l’Énergie 
Tour de la bourse 
800, Place Victoria 
2ième étage, bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet: HQD - Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2020-2029  

Demande de délai pour le dépôt de la preuve de l’AHQ-ARQ 
Dossier : R-4110-2019, Phase 3 
N/D:  4503-49 
 
 
Chère consœur, 
 
L’AHQ-ARQ a pris connaissance de la correspondance du Distributeur en date du 23 novembre 
2021 afin de demander un report du délai pour répondre à la dernière demande de 
renseignements de la Régie, et ce, jusqu’au 26 novembre 2021 à 15h30. 
 
Dans la mesure où la Régie décidait d’accorder ce délai, le dépôt de la preuve des intervenants 
se ferait donc simultanément avec les réponses à venir du Distributeur. Dans un tel contexte et 
si la demande est accueillie, l’AHQ-ARQ demande respectueusement à ce que le délai pour le 
dépôt de sa preuve soit reporté au 29 novembre 2021 à 15h30 pour lui permettre d’ajuster sa 
preuve pendant la fin de semaine pour un dépôt le lundi en fin de journée. 
 
Par ailleurs, l’AHQ-ARQ a bien pris note des questions posées par la Régie dans sa dernière 
demande de renseignements et remarque que certaines d’entre-elles touchent spécifiquement 
des sujets énumérés à sa lettre d’intervention, ce qui rend d’autant plus important l’octroi d’un 
délai suffisant pour prendre cette preuve et clarifications additionnelles en compte avant le dépôt 
de sa preuve. 
 
De plus, s’agissant d’une audience sur dossier, la preuve à être déposée par les intervenants 
sera la seule et unique occasion de s’exprimer en lien avec la demande et la preuve du 
Distributeur en l’espèce, celui-ci ayant ensuite le droit à une réplique à être déposée au plus tard 
le 2 décembre 2021. 
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Dans l’attente des instructions de la Régie, veuillez agréer, chère consœur, nos salutations les 
plus distinguées. 
 
 

 DHC Avocats 
 
 
 
 
Steve Cadrin, avocat 
 
SC/fn 
 
# 772856 
 


